
 

 

Mandat  

Ministère de la Sécurité publique 

 

Mandat 
Service d’immatriculation des armes à feu  

 

Par le présent formulaire, le propriétaire d’une arme à feu sans restriction (le mandant) donne à une tierce personne 
(le mandataire) le pouvoir de le représenter pour inscrire ou modifier des informations à son dossier tenu par le 
Service d’immatriculation des armes à feu (SIAF).  
 
Par l’acceptation du présent mandat, le mandataire s’oblige à l’exercer. Le mandant demeure responsable des 
obligations qui découlent de la Loi sur l’immatriculation des armes à feu et de s’assurer que le mandataire exécute 
adéquatement son mandat.  
 
Le mandataire est tenu d’accomplir le mandat qu’il a accepté et il doit agir dans l’intérêt supérieur du mandant en 
faisant preuve de prudence, de diligence, d’honnêteté et de loyauté. 

 
 
 
Nom, Prénom 

Adresse 

Ville (CP) province 

 

 

À l’intention du Service d’immatriculation des armes à feu du Québec (SIAF) 

 

 

Madame, Monsieur,  

 

Je soussigné(e) Monsieur/Madame ______________________ , né(e) le ____________________ et demeurant au 

_________________________________________ , agissant en tant que mandant,  

 

donne par le présent mandat à  

 

Monsieur/Madame  ___________________________, né(e) le __________________________ et demeurant au 

____________________________________, agissant en tant que mandataire.  

 

  

nom, prénom date de naissance 

adresse  

nom, prénom date de naissance 

adresse 



Mandat 

Ministère de la Sécurité publique 

Le mandataire pourra ainsi effectuer toutes les démarches nécessaires pour agir en mon nom auprès du SIAF.  

À cet effet, cette personne pourra accéder à mon dossier, signer, pour moi et en mon nom, tout formulaire, acte et 

document nécessaire au traitement de telles demandes. Elle pourra également requérir, pour moi, tout document 

manquant nécessaire à ces démarches. 

☐  Je confie l’ensemble des pouvoirs dévolus en vertu de la Loi sur l’immatriculation des armes à feu au mandataire.  

Dans le cas contraire, veuillez préciser quelles actions pourront être réalisées par le mandataire au nom du mandant :  

☐  Demande d’immatriculation d’une arme à feu; 

☐  Avis de transfert de propriété d’une arme à feu; 

☐  Accès aux renseignements des armes à feu contenus dans la ou les demandes du mandant et renseignements relatifs 

au mandant (numéro de téléphone, date de naissance, lieu principal où est gardée l’arme à feu, etc.); 

☐  Modification aux renseignements fournis pour l’immatriculation d’une arme à feu (numéro de téléphone, lieu 

principal où est gardée l’arme à feu, statut, etc.);  

☐  Avis au SIAF relatif à la perte du numéro unique d’arme à feu (NUAF) ou du numéro d’immatriculation de l’arme à 

feu (NIAF). 

Ce mandat est valide à partir du _______________________ 

Fait et signé à ____________________ , le ________________________ . 

Signature : ___________________________________________ 

Joindre la copie d’une pièce d’identité valide de la nouvelle personne autorisée à parler en votre nom (mandataire) 

et envoyer les documents selon les modalités ci-dessous. 

Par la poste :  
Service d’immatriculation des armes à feu du Québec 
2535, boulevard Laurier  
Québec (Québec)  G1V 5C6 

Par courriel sécurisé  

Par télécopieur : 418 646-0706 

date de début 

date de signature ville 

https://siaf.securitepublique.gouv.qc.ca/courriel-securise/fr

